
Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la note du 2 octobre 2014 HR.A2 du directeur général des ressources humaines de la Commission à l’attention 
du directeur général pour l’Union européenne du Ministère des Affaires étrangères de la République italienne;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le présent recours vise la note susvisée, qui fait suite à l’avis de vacance du poste de directeur du Centre de traduction des 
organes de l’Union européenne (Luxembourg) (COM/2014/10356), objet d’un recours dans l’affaire T-636/14, qui se 
prononce sur la divergence alléguée entre cet avis et le formulaire du site Internet où les candidatures peuvent être déposées 
qui n’est disponible qu’en français, en anglais et en allemand.

À l’appui du recours, la partie requérante invoque trois moyens.

1. Premier moyen tiré de la violation des articles 18 et 24, paragraphe 4, TFUE, de l’article 22 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, des articles 1er et 2 du règlement no 1 portant fixation du régime linguistique de 
la Communauté économique européenne, de l’article 1er quinquies, paragraphes 1 et 6, du statut des fonctionnaires, en 
ce que, suivant l’avis, de par le renvoi au site Internet de la Commission qui apportait cette précision contraignante, les 
candidats doivent obligatoirement faire parvenir un C.V. et une lettre de motivation rédigés en anglais, en français ou en 
allemand plutôt que dans une autre langue de l’Union. Pour remédier à ces vices, la partie requérante est d’avis que la 
Commission aurait dû modifier le site et proroger le délai pour soumettre les candidatures.

2. Deuxième moyen tiré de la violation des principes de confiance légitime et de coopération loyale (article 4, 
paragraphe 3, TUE), en ce qu’au cours de la procédure d’adoption de l’avis, la Commission a assuré à plusieurs reprises 
au gouvernement italien que ladite discrimination linguistique serait supprimée, alors qu’elle a eu un comportement 
contraire lorsqu’elle a rédigé l’avis et préparé les règles de fonctionnement du site Internet auquel il renvoie pour faire 
acte de candidature.

3. Troisième moyen tiré de l’existence en l’espèce d’un défaut de motivation de la mesure en question, car elle aurait dû être 
adoptée par le président de la Commission ou par le commissaire compétent et non par le directeur général des 
ressources humaines.
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Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— d’annuler la décision de la Commission no SA.39250 du 3 août 2014 de ne pas soulever d’objection à l’encontre d’une 
mesure notifiée par le Portugal en vue de la restructuration de Banco Espírito Santo (BES), et

— de condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque deux moyens.

1. Premier moyen: la Commission a commis des erreurs de droit, de fait et de procédure en ayant manifestement omis 
d’examiner correctement le scénario contrefactuel, en particulier s’il existe des capitaux privés qui permettraient de 
contribuer à la restructuration de BES.

— La Commission a violé de nombreuses exigences de la Communication concernant le secteur bancaire soit en 
n’examinant pas du tout les points de savoir si: a) l’aide d’État a été limitée au minimum nécessaire, b) le recours aux 
capitaux privés a été exploité autant que possible, c) une exception s’imposait à l’exigence que les détenteurs de titres 
de créance subordonnés contribuent intégralement, au motif que cela pouvait mettre en péril la stabilité financière 
ou déboucher sur des résultats disproportionnés, et d) le principe selon lequel aucun créancier ne peut être plus 
désavantagé a été respecté, soit en ne motivant pas son appréciation sur ces points.

— La Commission a omis d’examiner le scénario contrefactuel et s’est donc appuyée sur la supposition factuelle 
incorrecte que la seule solution susceptible de remplacer les mesures notifiées était la liquidation de BES. Elle n’a pas 
tenu compte des éléments attestant de la disponibilité de capitaux neufs privés qui auraient pu réduire l’aide d’État 
nécessitée par lesdites mesures.

— La Commission avait l’obligation d’ouvrir la procédure formelle d’examen en vertu de l’article 108, paragraphe 2, 
TFUE. À défaut de ce faire, elle a porté atteinte aux droits procéduraux que cette disposition reconnaît aux parties 
requérantes.

2. Deuxième moyen: la Commission a porté atteinte aux droits procéduraux des parties requérantes en omettant d’ouvrir 
la procédure formelle d’examen.

— La notification, considérée objectivement, a soulevé de sérieuses difficultés d’appréciation sous l’angle aussi bien des 
faits que du droit.

— L’examen préliminaire de la Commission, qui n’a duré que la seule journée d’un dimanche, ne peut pas avoir été 
complet ni suffisant vu l’importance et la complexité de l’objet de l’enquête.

— La Commission a eu des raisons de penser que l’information qu’elle avait entre les mains pouvait ne pas être fiable ou 
pouvait, du moins, exiger des vérifications avant de le devenir.

— La Commission a omis de considérer les points 50 à 53 de la Communication concernant le secteur bancaire, qui 
arrêtent un processus de sauvetage et de restructuration en deux étapes pour les situations urgentes telles que celle de 
BES.

— La Commission avait l’obligation d’ouvrir une procédure formelle d’examen. Le manquement de la Commission à 
engager celle-ci a privé les parties requérantes, en tant que parties intéressées, de toute possibilité de participer à la 
procédure, en violation de leurs droits procéduraux légitimes au titre de l’article 108, paragraphe 2, TFUE.
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